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CONTEXTE DE L ’ETUDE

Le plan directeur communal

Le plan directeur communal, approuvé le 3 mai 2000, a permis d’établir des fi ches de 
mesure qui décrivent, par secteurs ou par thème, la nature du problème à traiter et propo-
sent la recherche de solutions et les démarches et études à entreprendre.

Le secteur du « front Sud » et les équipements publics ont fait l’objet de fi ches dans le pro-
gramme de mise en œuvre, dont des extraits sont repris ci-dessous. L’étude du plan direc-
teur localisé est issue de ces propositions.

Équipements publ ics dans le Bourg (extrait )

 (…) Le terrain communal voisin du Centre de Fleury (…) doit être réservé dans ce but et être 
affecté à une vocation qui permette de couvrir différents types de projets.

La commune procédera à une mise en zone d’intérêt général de ce terrain. Dans ce 
cadre, elle pourra défi nir quelques principes d’aménagement concernant notamment l’uti-
lisation du terrain, la répartition préférentielle des constructions et des aménagements, les 
hauteurs à ne pas dépasser (dégagement de la vue de l’esplanade).

Cette démarche pourrait faire l’objet de la nouvelle procédure introduite par la récente 
révision de la LATC en créant une « zone d’intérêt général soumise à plan directeur localisé 
», en concevant ce plan directeur localisé puis en procédant au moment opportun à l’éla-
boration d’un plan de quartier de compétence municipale.

Aménagement du front sud du Bourg (extrait )

(…) Le réaménagement de ce secteur devra tendre à suivre les recommandations suivan-
tes:

• Régulariser défi nitivement le statut des constructions hors zone et de leurs terrains:

 Le front sud du Bourg doit être repensé en intégrant tout l’espace compris entre le 
Ch. de Fleury et le Ch. des Sports. Ce projet traitera du secteur d’extension des équi-
pements publics, des constructions artisanales et des villas existantes en zone viticole.

• Revaloriser les espaces non bâtis et respecter les éléments naturels du site :

 Les chemins de Fleury et des Sports ainsi que les espaces extérieurs (jardins privés, ver-
gers, vignes, etc…) font respectivement partie du réseau des rues et des espaces de 
transition du Bourg et doivent donc être traités avec un soin particulier.

Un cahier des charges devra être défi ni fi xant le programme d’aménagement du secteur 
(périmètre défi nitif, types de constructions et d’aménagement, nature du document à éta-
blir, etc…) d’un commun accord entre la commune d’une part (autorité et propriétaire) et 
les propriétaires privés inclus dans le périmètre.

La conduite du projet associera les propriétaires et la commune dans une démarche con-
jointe.
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Objecti fs  d’aménagement issu du PDCOM, repris dans le PDL:

• Préserver et mettre en valeur les caractéristiques du site bâti et paysager.

• Assurer les surfaces nécessaires à l’exploitation de la viticulture et éviter les con-
fl its secteurs de construction/vignoble.

• Redéfi nir  la qualité des espaces publics.

• Promouvoir des interventions de qualité, en particulier dans les secteurs d’exten-
sion.

• Assurer des dessertes suffi santes aux secteurs d’extension.

• Assurer la continuité des chemins pédestres à travers la commune.

• Défi nir des étapes cohérentes de développement .

ISOS, si lhouette du vil lage

L’inventaire ISOS a été réalisé pour la commune de Begnins et a été approuvé par les 
autorités cantonale et fédérale. Le Bourg de Begnins a été évalué « d’intérêt national 
» dans ce cadre, classifi cation désormais contraignante pour la Confédération.

En ce qui concerne le front Sud, le rapport ISOS relève l’intérêt particulier de la sil-
houette du Bourg, posé sur un replat dominant le coteau viticole.

On peut relever que l’urbanisation récente dans la partie aval, cachée par un repli 
topographique, n’est pas signalée et ne semble donc pas avoir altéré cette silhouette 
aux yeux des recenseurs de l’ISOS.

Périmètre du PDL et situation existante

Le périmètre du PDL, comprend les parcelles situées entre le Chemin de Fleury et le 
Chemin des Sports, ainsi que les parcelles bordant au Sud le Chemin des Sports, au 
Nord le Chemin de Fleury, et à l’Ouest du chemin du Stand.

Liste des propriétaires (situation en mars 2000) :

209, 210, 211, 179, 823, 197 : Commune de Begnins

180 : Jean - Noé Graff

674 : Berger Edgard 1/2 Schwabb 

181 : Gervaix Dominique

208: Nicola Annette

203: Association de la paroisse catholique de Notre Dame

 



Place   de   l'  E
cu

Gran
d

Rue
de

l'  Ancien

Tram

Rue

du

-

L
a  R

uelle

Place du Tilleul

M
art

hera
y

Rue

Rue

Route     de     St.  -   Cergue

Sports

des

Chemin

C
he

m
in

de

la
Fa

vr
e

Chem
in

de

C
hem

in

Rou
te

de

Route
cantonale

26

Font.

Fo
nt

ai
ne

s

Font.

Fo
nt

.

686

Font.

Font.

Begnins

Begnins

Sidan

Le

Le

Sidan

Utins

747b

747a

121b

653

714 236b

231b

599b

688

49

48

42

21

16

70

74

86

173

633

D
P 1003

208

62

50

55
56

57

63

64

D
P 1018

674 183

170

DP 1006

263

66

160

175

176

25

DP 1007

191

82

29

67

203

28

150

222

620

646

660

D
P 1013

D
P 1014

179
181

182

7

DP 1016

214

DP 1005

197

178

22

188

190

211

823
DP 1019

(885)

75

73

59

821

58

146

65
204

161

172

177

27
23

6

184

174

180

185

189

DP 1004

17

69

13

51

76

43

61

30

32

33

34

38

39

41

44

871

384

383

382

D
P 

10
17

DP 1021

20

18

200

195

194

631

626

622

677

386

357

356

381

380

376

374

373

378

210

850

199

201

630

87

94

12

5

845

186

262

79

78

71

152

305

DP 1012

153

643
623

9

80

92

870

98

645

632

(460)

198

159

105

97

820

358

192

209

668

19

648

96

171

162

377

85

10

131

8

187

36

31

15

11

226

D
P 1037

46

202

193

445

95

D
P 1002

81

169

D
P 1058

372

869

196

387

Route de Gland Rue

C
hem

in

Fleury

de

Chemin

Savoie

de

Sports

des

Chemin

C
hem

in

du

Stand

C
he

m
in

de

la
Fa

vr
e

Chem
in

Font.

Fleuri

Utins

Eglise

salle de 

Fleury

P
os

te

Voirie et feu

Salle de sport

Collège

Septembre 2001

Situation existante

Echelle 1:1'500

Rapport explicatif - 5



1'719 m2
1'501 m2

20
6 

m
2

3'620 m2

3'428 m
2

24
4 

m
2

Place   de   l'  E
cu

Gran
d

Rue
de

l'  Ancien

Tram

Rue

du

-

L
a  R

uelle

Place du Tilleul

M
art

hera
y

Rue

Rue

Route     de     St.  -   Cergue

Sports

des

Chemin

C
he

m
in

de

la
Fa

vr
e

Chem
in

de

C
hem

in

Rou
te

de

Route
cantonale

26

Font.

Fo
nt

ai
ne

s

Font.

Fo
nt

.

686

Font.

Font.

Begnins

Begnins

Sidan

Le

Le

Sidan

Utins

747b

747a

121b

653

714 236b

231b

599b

688

49

48

42

21

16

70

74

86

173

633
D

P 1003

208

62

50

55
56

57

63

64

D
P 1018

674 183

170

DP 1006

263

66

160

175

176

25

DP 1007

191

82

29

67

203

28

150

222

620

646

660

D
P 1013

D
P 1014

179
181

182

7

DP 1016

214

DP 1005

197

178

22

188

190

211

823
DP 1019

(885)

75

73

59

821

58

146

65
204

161

172

177

27
23

6

184

174

180

185

189

DP 1004

17

69

13

51

76

43

61

30

32

33

34

38

39

41

44

871

384

383

382

D
P 

10
17

DP 1021

20

18

200

195

194

631

626

622

677

386

357

356

381

380

376

374

373

378

210

850

199

201

630

87

94

12

845

186

262

79

78

71

152

305

DP 1012

153

643
623

9

80

92

870

98

645

632

(460)

198

159

105

97

820

358

192

209

19

648

96

171

377

85

10

131

8

187

36

31

15

11

226

D
P 1037

46

202

193

445

95

D
P 1002

81

D
P 1058

372

869

196

387

Route de Gland Rue

C
hem

in

Fleury

de

Chemin

Savoie

de

Sports

des

Chemin

C
hem

in

du

Stand

C
he

m
in

de

la
Fa

vr
e

Chem
in

Font.

Fleuri

Utins

Eglise

salle de 

Fleury

P
os

te

Voirie et feu

Salle de sport

Collège

Proprietaires

Commune de Begnins
(209, 210, 211, 179, 
823, 885, 372)

Jean-Noé Graff (180)

Edgar Berger 1/2, 
Schwabb (674)

Dominique Gervaix (181)

Anette Nicola (208)

Association de la 
paroisse catholique 
Notre Dame (203)

Surface de 
parcelle destinée 
à la construction

 

Légende

Septembre 2001

Echelle 1:1'500

Rapport explicatif - 6



Rapport explicatif - 7

Statut légal du sol et droits à bâtir

L’actuel plan des zones a été approuvé par le Conseil d’Etat le 20 juillet 1994.

Les parcelles inclues dans le périmètre du PDL sont colloquées :

• en zone d’utilité publique pour les parcelles 209, 210, 211, 203, 885 et 197.

• en zone viticole de bourg pour les parcelles 179, 180, 181.

• en zone à aménager par plan spécial pour la parcelle 674.

• en zone viticole, et inclues dont le périmètre soumis à l’article 46 du règlement 
sur le plan d’extension, pour les parcelles 380, 381, 386, 623 et 622.

Les bâtiments longeant la rue de la Favre sont situés en zone de l’ancien bourg, ainsi 
que les prolongements extérieurs des bâtiments.

Le règlement ne prévoit aucune disposition particulière en ce qui concerne la zone 
à aménager par plan spécial, si ce n’est le renvoi à l’établissement d’un plan de 
quartier. Ni l’affectation, ni la densité maximale,ni le degré de sensibilité au bruit, ni le 
gabarit des constructions nouvelles ne sont spécifi és.

A l’intérieur de la zone viticole, seules des constructions destinées à l’exploitation de 
la viticulture et à l’habitation de l’exploitant et de son personnel sont autorisées. Les 
bâtiments existants sur les parcelles 180 et 181 sont conformes à ces dispositions. Par 
contre, ces constructions ne doivent pas porter atteintes au site, ce qui est le cas du 
hangar situé dans le bas de la parcelle 181.

La zone d’utilité publique permet la construction de bâtiments, s’intégrant correcte-
ment au site, et dont le nombre de niveaux apparents est limité à 3 sous la corniche.

Les villas situées dans le périmètre soumis à l’article 46 sont au bénéfi ce d’une déro-
gation réglementaire qui permet aux propriétaires une extension en surface des bâti-
ments sans augmentation de la hauteur, et jusqu’à un maximum de 2’00 m2 au total.

Afi n de rendre constructibles les parcelles actuellement colloquées en zone viticole 
de bourg et en zone à aménager par plan spécial, des Plan partiels d’affectation 
devront être élaborés. La conjoncture actuelle ne permet pas d’inciter les propriétai-
res à établir un PPA commun, les intentions de chacun n’étant pas coordonnées dans 
le temps:

• la Commune doit pouvoir s’assurer de la faisabilité d’une extension du groupe 
scolaire dans les 5 à 10 prochaines années; 

• Le propriétaire de la parcelle 674 est intéressé à sa valorisation à court terme. 

• Les propriétaires des autres parcelles ne sont pas encore prêts à un changement 
d’activité, et donc de statut légal du sol.

Le PDL permet de fi xer les principes d’aménagements sur l’ensemble de ce secteur. 
Il ne devrait pas être nécessaire d’établir de PQCM, les contraintes d’aménagement 
étant données par le PDL.
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CONSULTATION ET PARTICIPATION DES PROPRIÉTAIRES

La Commune – parcel les 179, 211, 210, 209

Parcelle 179 : actuellement en zone viticole de bourg. Devrait être placée en zone 
d’intérêt général, réservée en principe à l’extension du groupe scolaire et à des ins-
tallations de plein air (terrains de sports par exemple).

Parcelle 210 : Partiellement bâtie (salle de Fleuri). Bâtiment accueillant des activités 
en rapport avec la vie collective de la commune (salles de réunion ,  salle de gym-
nastique, locaux annexes tels que cuisine, abris, etc…). Terrain en stabilisé pouvant 
accueillir des évènements de plein air. Actuellement, deux pavillons abritant des clas-
ses primaires occupent le terrain de volley-ball, à l’Ouest du bâtiment.

Parcelle 210 et 211 : Terrain de foot. Sa mise aux normes a nécessité l’acquisition par 
la commune de la parcelle 209, et la démolition des bâtiments qui s’y trouvaient. Le 
réaménagement de ces deux parcelles doit se faire en corrélation avec les aména-
gements proposés sur le chemin de Fleury et chemin du Stand. Une buvette doit être 
implantée dans ce secteur.

M. Graff – parcelle 180

Exploitation viticole en activité.

Bâtiment existant construit sans souci de l’intégration à la silhouette du village (plutôt 
le contraire), volonté de bâtir un bâtiment se démarquant de l’Ecu vaudois, construit 
à la même époque). Diverses extensions pour les besoins de l’exploitation ont été 
faites, avec plus ou moins de bonheur. Le bâtiment principal est « posé » sur un socle 
de deux étages occupés par des logements pour le personnel de l’exploitation et par 
des locaux destinés à l’activité viticole.

La volonté du propriétaire actuel est de continuer le plus longtemps possible son 
activité de vigneron. La structure actuelle peut être viable encore quelques années, 
moyennant quelques adaptations des bâtiments existants. Ces adaptations viseraient 
plus à améliorer l’esthétique de l’ensemble qu’à offrir de nouvelles constructions. Tou-
tefois, à terme, ce terrain devrait s’inscrire dans la continuité de ce que les projets 
voisins vont amorcer plus rapidement. De nouvelles constructions pour du logement 
devraient pouvoir s’intégrer dans le respect des objectifs et principes défi nis par le 
PDL, et le maintien de l’activité viticole doit aussi pouvoir être assuré.

M. Berger – parcelle 674

Cette parcelle, la plus étroite et la plus petite du secteur, abrite actuellement deux 
bâtiments : d’une part un bâtiment accueillant, au niveau de la route de Gland, un 
garage (station service) et des logements modestes dans les étages supérieurs et infé-
rieurs, d’autre part un atelier de mécanique auquel on accède par le sud du terrain, 
via le chemin des Sports.

Le propriétaire actuel de cet ensemble souhaite vendre son terrain. Dans ce dessein, 
il a contacté un promoteur - architecte, qui a établi un projet de construction de 
logements. Ce projet a été présenté à la Municipalité, et discuté à maintes reprises. 
L’objectif était de prendre en compte les volontés du propriétaire, tout en fi xant un 
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cadre à l’étude, en cohérence avec les objectifs du PDL. Le projet architectural et le 
PDL ont été étudiés en parallèle.

M. Gervaix – parcelle 181

Exploitation viticole en activité. La propriété se divise en deux partie, l’une étant déjà 
bâtie, le long du chemin de la Favre, l’autre étant en culture de vigne. Un hangar est 
implanté dans le bas du terrain.

Le propriétaire a émis le souhait, au début de l’étude, de pouvoir construire un bâti-
ment accueillant une surface de vente et exposition de produits locaux, au niveau 
de la route de Gland, et de locaux annexes pour l’exploitation viticole au niveau infé-
rieur. Le hangar existant au sud du terrain devrait être démoli et remplacé par les nou-
velles constructions situées dans le périmètre de construction au Nord de la parcelle.

Comme pour la parcelle 180 se pose le problème du devenir de ces terrains en cas de 
la cessation d’activité. Des constructions doivent pouvoir être envisagées, accueillant 
du logement, et intégrées au site dans le respect des principes et mesures du PDL.

Besoin en équipement collectif

Une estimation de l’évolution de l’effectif des élèves fréquentant le Collège de 
Begnins (établissement de l’Esplanade) a été faite pour l’ensemble des 8 communes 
faisant partie du regroupement scolaire.

Situation actuelle (rentrée 2001) :
Primaire :  6 classes, dont 2 dans les pavillons devant la salle de Fleury.
Secondaire : 13 classes
Pré-gymnasiens : à Gland

Situation estimée à la rentrée 2005 :
Primaire :  2 classes supplémentaires, et 2 classes en remplacement des 

pavillons.
Secondaire : 8 classes supplémentaires (dont 6 devraient être déjà à disposition 

en 2004), et l’équivalent de 6 classes pour les matières nécessitant 
de plus grand volume (sciences, musique, informatique, etc.).

Situation estimée à la rentrée 2010 :
  Intégration des pré-gymnasiens actuellement pris en charge par 

Gland, soit 8 classes supplémentaires.

A terme, il faut pouvoir proposer une extension du groupe scolaire pour l’équivalent 
de 33 classes, 1 salle de sport (gymnastique ou piscine), une salle de restaurant sco-
laire de 200 places, ce qui représente un doublement de la structure actuelle.

La commune a à disposition le terrain en contrebas du chemin de Fleury, parcelle 179. 
L’extension peut être prévue à cet endroit, après mise en zone d’utilité publique du 
terrain concerné. Des tests d’occupation du sol (voir annexe) effectués sur la base 
des besoins estimés ci-dessus montrent que la surface constructible de cette par-
celle, en partie haute du terrain, ne permet pas de satisfaire tous les besoins. D’autres 
emplacements pouvant accueillir une extension du groupe scolaire ont donc étés 
recherchés, envisageant même la prise en charge d’une partie des besoins par des 
communes faisant partie du regroupement scolaire.



Rapport explicatif - 11

La commune est aussi propriétaire de la parcelle 823, actuellement occupée par un 
immeuble locatif. Une implantation de bâtiments sur cette parcelle et sur la parcelle 
208 qui la jouxte, du même type que ceux abritant l’actuelle salle de gymnastique et 
locaux de voirie, dont les toitures terrasses offrent l’Esplanade, seraient une manière 
de confi rmer le chemin de Fleury dans son caractère «publique», rassemblant les prin-
cipaux équipements collectifs de Begnins en un même lieu. 

La propriétaire de l’article 208 a été contactée, mais aucune démarche n’a pour 
l’instant abouti.

Les communes faisant partie du regroupement scolaire ont été approchées. Des solu-
tions pourraient être trouvées en délocalisant certaines classes, bien que ce ne soit 
pas le souhait des enseignants et des parents d’élèves. 

Si aucune des solutions énoncées ci-dessus ne peut être négociée, il faut envisager 
à terme l’occupation totale de la parcelle 179, y compris dans la partie basse du 
terrain. Il faut donc prévoir à ce stade de l’étude et des négociations la possibilité 
de bâtir une extension du groupe scolaire, en deux à trois étapes, selon les principes 
d’aménagement dictés par le PDL.

CONTRAINTES ET OPTION D’AMÉNAGEMENT PAR SECTEUR

Le f ront Sud

La limite Sud du territoire bâti de Begnins est marquée par une ligne de rupture de 
pente. La commune souhaite aménager ce lieu dans le respect de ses caractéristi-
ques. 

Actuellement, cette frange Sud voit se mêler des villas, une construction vigneronne 
villageoise, un hangar artisanal, un hangar agricole, des constructions à caractère 
public, de la vigne, des jardins privatifs et des vergers.

Un nouveau « front » devra être défi ni, délimitant la partie construite de la partie res-
tant en vignes, celle-ci devant rester plus importante en surface que celle destinée 
aux constructions.

Les bâtiments existants devront être intégrés à l’ensemble, ou démolis et reconstruits 
pour être mis en conformité avec les objectifs et principes d’aménagement du sec-
teur.

Chemin de la Favre – prolongement du t issu vi l lageois

Les bâtiments bordant le Chemin de la Favre (ancienne route du bourg) sont dans 
la continuité du tissu villageois, avec des façades en front de rue et des arrières en 
prolongements extérieurs de l’habitation (jardins, vergers, terrasses). 

L’implantation de nouvelles constructions ne doit pas générer de confl it avec cet 
espace privatif.

Des règles permettant les constructions annexes devront être adoptées .

Chemin de Fleury – au pied de l ’Esplanade, avec vue au sud.

Le Chemin de Fleury, que surplombe l’esplanade du Collège, doit affi rmer son carac-
tère de rue «neuve» du village. La concentration de bâtiments abritant des services 
publics (Poste, voirie et service du feu, école, église, etc.) en fait un lieu très vivant, 
investi par les élèves du Collège, les usagers de la salle de Fleury.
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Les bâtiments existant sur le côté aval du chemin de Fleury (propriété Graff, garage) 
sont implantés ponctuellement le long de rue. Ils offrent ainsi une façade sur le 
chemin de Fleury, et 3 à 4 niveaux côté Sud. Cette implantation diffère de celle du 
tissu du bourg. Elle est une caractéristique du chemin de Fleury, et sera reprise dans le 
cadre du PDL. 

Les vues sur le paysage lointain depuis l’Esplanade seront préservées en fi xant le 
gabarit des constructions. Au niveau du chemin de Fleury, des «coups d’œil» sur le 
vignoble seront ménagés entre les bâtiments.

L’aménagement de cet espace public, et la frange le démarquant de l’espace 
privé, doit être précisé. Les constructions bordant ce chemin devront améliorer ou 
confi rmer leur relation à l’espace public.

Groupe scolaire - extension des locaux et terrains de sports

L’augmentation de la population dans l’arrondissement scolaire, et l’évolution géné-
rale des besoins incitent la commune à proposer la construction d’une extension du 
groupe scolaire, et l’aménagement d’installations publiques (sport, loisir).

La commune souhaite pouvoir maintenir un tel équipement sur son territoire et entend 
affecter à cette vocation son terrain voisin du Centre de Fleury actuellement classé 
en zone viticole de bourg.

Face à l’incertitude dans laquelle s’inscrit l’évolution des besoins en équipements 
et installations publiques (scolaires, sportives, etc…), la recherche devra porter sur 
des solutions fl exibles permettant de répondre de façon appropriée à la plus grande 
diversité de demandes.

Le terrain communal voisin du Centre de Fleury sera réservé dans ce but et devra être 
affecté à une vocation qui permette de couvrir différents types de projets.

Les bâtiments implantés dans la parcelle 179 devront participer à la structuration de 
l’espace public défi ni entre le socle de l’Esplanade et la façade des nouvelles cons-
tructions. Ils ne devront pas être une gêne à la vue de puis l’Esplanade.

Un concours d’architecture pourrait être envisagé pour la mise en œuvre de ce sec-
teur.

Chemin du Stand

L’adaptation aux normes du terrain de foot actuel a amené la commune à reprendre 
la parcelle qui le borde à l’Est, et à revoir l’aménagement de ce secteur, en englo-
bant le chemin du Stand dans le projet.

Par sa situation, ce chemin est en balcon sur la vallée de la Serine et le Bois de Chêne, 
lieu de promenade privilégié. La déchetterie qui se trouve actuellement sur son côté 
Ouest sera à terme déplacée hors du village. En attendant ce déplacement, un amé-
nagement devra être fait, afi n de minimiser l’impact visuel de cette déchetterie sur la 
promenade. En contrepartie, un belvédère sera aménagé sur la partie de la parcelle 
qui n’est pas plantée. L’aménagement de cet espace public pourra être étendu à 
terme, lorsque la déchetterie sera relocalisée.



DEUXIEME PARTIE : LE PLAN DIRECTEUR LOCALISE

Objectifs du PDL :

• Préserver et mettre en valeur les caractéristiques du 
site bâti et paysager.

• Assurer les surfaces nécessaires à l’exploitation 
de la viticulture et éviter les confl its secteurs de 
construction/vignoble.

• Redéfi nir  la qualité des espaces publics.

• Promouvoir des interventions de qualité, en particu-
lier dans les secteurs d’extension.

• Assurer des dessertes suffi santes aux secteurs d’ex-
tension.

• Assurer la continuité des chemins pédestres à tra-
vers la commune.

• Défi nir des étapes cohérentes de développement .
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LE CAHIER DES CHARGES DU PDL

1 Chemin de Fleury, Route de Gland

Objecti fs  sectoriels

• Redéfi nir le front de rue au Sud et au Nord du chemin de Fleury .

• Préserver des vues depuis le chemin de Fleury vers le sud, et depuis l’esplanade 
du collège.

• Redéfi nir le caractère de l’espace public .

• Assurer le cheminement des piétons.

Aménager le chemin de 
Fleury en faveur des pié-
tons et en adéquation 
avec les affectations des 
nouvelles constructions.

Projet d’aménagement 
de l’espace routier à éta-
blir en corrélation avec le 
concours d’architecture à 
mener pour l’extension du 
groupe scolaire.

L’espace compris entre les 
nouvelles constructions de 
part et d’autre du chemin 
de Fleury (destinées au 
groupe scolaire) aura les 
caractéristiques d’une « 
place ».

Les espaces au pied des 
façades seront ouverts sur 
l’espace public.

Des arbres seront plantés 
en complément de ceux 
existants devant le bâti-
ment de la voirie (parcelle 
885).

Assurer la continuité du 
cheminement piétonnier 
depuis le centre du village, 
à travers l’esplanade, vers 
les secteurs d’extensions.

Aménagement d’un 
espace mettant en sécu-
rité les piétons arrivant de 
l’esplanade et du Collège, 
et traversant le chemin de 
Fleury. 

L’accès au parking doit 
être maintenu.

1.2

1.1

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 
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Côté amont du ch. de Fleury 
(parcelles 823 et 208) :
Implanter des construc-
tions reprenant la volumé-
trie des bâtiments formant 
« socle » de l’esplanade. 

Inscription d’une bande 
d’implantation pour les 
nouvelles constructions.

Respect des gabarits et 
échappées visuelles insrits 
dans les coupes.

Modifi er le plan d’exten-
sion fi xant les limites des 
constructions.

Côté amont du ch. de Fleury 
(parcelles  885 et 197) : 
Confi rmer le front marqué 
par les façades de bâti-
ments existants .

Inscription du front d’im-
plantation reprenant le 
tracé des façades existan-
tes.

Modifi er le plan d’exten-
sion fi xant les limites des 
constructions.

Côté aval du ch. de Fleury 
(parcelles 180, 674, 181):
Ouvrir sur l’espace public 
les espaces de prolonge-
ment extérieur (espaces 
privatifs de type cours) des 
bâtiments implantés en 
aval du chemin de Fleury. 

L’affectation en com-
merce des rez-de-chaus-
sée des bâtiments au Sud 
du chemin de Fleury sera 
favorisée.

Un espace suffi sant sera 
réservé pour permettre 
d’organiser un stationne-
ment de courte durée 
devant les 
bâtiments.(décrochements 
verticaux minimisés ).

Les espaces privatifs seront 
ouverts sur l’espace 
public. 

Etablir un PPA

Elaborer un projet d’amé-
nagement de l’espace 
public.

Côté aval du ch. de Fleury 
(parcelles 180, 674, 181):
Implanter des construc-
tions ponctuelles sur la 
partie nord des parcelles, 
reprenant la volumétrie du 
bâtiment existant sur la 
parcelle 180.

L’ordre contigu est auto-
risé.

Le gabarit des nouvelles 
constructions ne devra 
pas gêner la vue depuis 
l’esplanade du collège. 

Inscription d’une bande 
d’implantation pour les 
façades donnant sur le 
ch.de Fleury.

Le gabarit des construc-
tions sera limité à deux 
niveaux plus combles 
habitables côté chemin 
de Fleury

Inscription de l’orientation 
préférentielle des faîtes de 
toiture.

Modifi er le plan d’exten-
sion fi xant les limites des 
constructions.

Etablir un PPA

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 

1.3

1.4

1 5

1.6
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Côté aval du ch. de Fleury 
(parcelles 180, 674 et 181):

Laisser des espaces libres 
de constructions entre les 
bâtiments afi n de préser-
ver un dégagement pour 
les vues sur le sud.

Inscription d’espaces de 
non-bâtir, à aménager en 
jardins ou terrasses. 

Ces espaces ne doivent 
pas être plantés d’arbres 
de hautes tiges ni aména-
gés de façon à entraver 
la vue depuis le chemin 
de Fleury.

Etablir un PPA

Etablir un PPAInscription d’une bande 
d’implantation pour les 
murs de soutènement des 
terrasses  au niveau du 
chemin de Fleury, permet-
tant une liaison entre les 
bâtiments.

Côté aval du ch. de Fleury 
(parcelles 180, 674 et 181):

Marquer la situation en « 
balcon » sur le sud du 
chemin de Fleury

Côté aval (parcelle 210):

Aménager l’espace entre 
le terrain de foot et le 
chemin de Fleury

Aménagement d’une aire 
de jeux pour les enfants, 
ouverte sur le chemin de 
Fleury, et en continuité 
avec l’aménagement 
prévu sur le chemin du 
Stand (belvédère).

Elaborer un projet d’amé-
nagement de l’espace 
public.

Côté aval du ch. de Fleury 
(parcelles 179 et 211):

Autoriser l’implantation 
d’équipements publics, 
extension du groupe sco-
laire existant.

Créer une «place», limitée 
au sud par l’extension du 
groupe scolaire.

Les bâtiments seront 
implantés à l’intérieur du 
périmètre inscrit sur le 
plan.

La façade principale sera 
orientée sur le ch. de Fleury 
(hall d’acceuil, accès prin-
cipal, locaux ouverts au 
public), en respectant la 
bande d’implantation.

Organiser un concours 
d’architecure por la 
réalisation de l’extension 
du groupe scolaire, dont 
le cahier des charges 
reprendra les termes du 
PDL.

1.7

1.8

1.9

1.10

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 
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Inscription d’une bande 
d’implantation à l’intérieur 
de laquelle doivent se 
trouver des aménage-
ments marquant la limite 
entre jardins privés et ter-
rain viticole, comme par 
exemple des murets, des 
abris de jardins, etc…

Marquer la limite entre 
secteur urbanisé et vignes.  
 

Etablir un PPA

2 LE FRONT SUD

Objecti fs  sectoriels

• Traiter la limite entre secteurs d’extensions et terrains en vigne.

• Améliorer le caractère de la « frange » sud du village.

• Prévoir l’extension des équipement collectifs (groupe scolaire, loisirs).

• Anticiper le changement d’affectation des exploitations viticoles en place.

• Offrir des possibilités d’extension de la zone bâtie.

Inscription de périmètres 
d’implantation des cons-
tructions.

Orientation des faîtes prin-
cipaux reportée sur le 
plan.

Gabarit maximum:
- parcelles 180, 674, 181:
 1 niveau plus combles 

et surcombles habita-
bles, visible depuis le ch. 
des Sports ; 2 niveaux 
plus combles habitables 
à l’intérieur du périmè-
tre.

- parcelle 179: 3 niveaux 
apparents ou 2 niveaux 
plus combles habitables 
depuis le ch. des Sport. 

Limiter la surface de plan-
cher constructible par par-
celles, soit:
- 1200 m2 pour la parcelle  

181;
- 1200 m2 pour la parcelle 

674;
- 2’400 m2 pour la par-

celle 180.

Etablir un PPAImplanter des construc-
tions en retrait de cette 
limite, et limiter l’impact 
visuel de ces nouvelles construc-
tions depuis le chemin des  
Sports.- 

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 

2.1

2.2
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Organiser la desserte des 
constructions depuis le Sud 
(chemin des Sports).

Souligner la limite entre 
tissu bâti et terrain en 
vigne.

Aménagement des des-
sertes existantes (gabarit 
de route de desserte de 
4,50 m).

Aménagement d’un 
chemin (gabarit env. 4,00 
m) le long du front Sud, 
pour l’usage agricole et 
permettre la desserte des 
secteurs de construction. 

 Des arbres d’alignement 
seront plantés de façon à 
ne pas géner la vue depuis 
les constructions implan-
tées le long du front sud.

Négocier les emprises sur 
domaine privé pour l’amé-
nagement des dessertes.

Etablir un PPA

Assurer la desserte interne 
des secteurs de construc-
tion

Réservation d’un espace 
destiné aux accès, et 
stationnement. 

Assurer la continuité des 
cheminements piéton-
niers, entre le bas du sec-
teur et le centre du vil-
lage.

Inscription de chemins pié-
tons à l’intérieur des espa-
ces entre construction, et 
dans le prolongement des 
chemins de desserte exis-
tants.

Négocier les emprises sur 
domaine privé pour l’amé-
nagement du chemine-
ment.

Préserver un espace non 
bâti entre les constructions 
afi n de favoriser les prolon-
gements extérieurs côté 
Ouest des constructions.

Réservation d’un  espace 
destiné aux accès, station-
nement, jardins, etc.

Mettre en oeuvre les prin-
cipes du PDL.

Confi rmer le caractère de 
l’esplanade devant la 
salle de Fleury.

Réservation d’une aire 
destinée aux aménage-
ments  en relation avec les 
activités du secteur (place 
du 1er août, parking occa-
sionnel, gradins, etc…).

Préserver le caractère viti-
cole du Front Sud.

L’espace en aval du bâti-
ment scolaire sera réservé 
en priorité au maintien de 
la vigne, et si nécessaire, à 
l’implantation d’équipe-
ments collectifs de plein 
air.

Etablir un PPA

2.8

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 

2.3

2.4

2.5

2.6

2.7
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3 CHEMIN DU STAND ET CHEMIN DES SPORTS

Objecti fs  sectoriels

• Valoriser le caractère de promenade du chemin du Stand et des Sports.

• Préserver les vues sur le paysage environnant depuis ces chemins.

• Aménager le secteur de la déchetterie.

Elaborer un projet d’amé-
nagement de l’espace 
public.

Plantation d’arbres de 
même essence indigène 
que ceux existants le long 
du chemin de Fleury.

Maintien et renforcement 
de la haie existante.

Aménagement d’un che-
minement pour piéton le 
long de la clôture du 
terrain de foot, jusqu’au 
niveau du belvédère.

Orienter progressivement 
la vue vers l’ouverture à 
l’Ouest .

Prolonger l’aire de jeux par 
un espace vert sur le côté 
Est du chemin du Stand.

Mettre en valeur la vue sur 
le vallon de la Serine.

Aménagement d’un bel-
védère , côté Ouest.

Elaborer un projet d’amé-
nagement en vue de la 
réalisation.

Masquer et contenir le 
secteur de la déchetterie.

Renforcement de l’arbori-
sation existante.

Mise en place d’une clô-
ture autour du périmètre 
de la déchetterie.

Elaborer un projet d’amé-
nagement en vue de la 
réalisation.

Confi rmer le caractère de 
«promenade» du chemin 
des Sports.

Préserver le dégagement 
des vues sur les Alpes à 
l’aval du chemin, et sur 
la silhouette du village à 
l’amont.

La chaussée conservera 
une largeur minimale de 
4.50 m, à usage mixte 
(véhicules et piétons).

Les vues sur le côté aval 
seront garanties par le 
maintien en vignes et terre 
agricole des terrains à 
l’aval. 

Les vues sur le «Front Sud» 
seront assurées par l’es-
pace de non-bâtir, main-
tenu en vignes.

P r i n c i p e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

M e s u r e s 

d ’ a m é n a g e m e n t

P r o g r a m m e 

d’action de la Municipaité 

3.1

3.2

3.3

3.4
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Urbaplan-0066B-coupes PDL-enq.pub-EM

Coupe A-A
parcelle 674

Coupe B-B
parcelle 180

Coupe C-C
parcelle 180

Coupe D-D
parcelle 179

Cahier des charges 1.5

Cahier des charges 1.5

PDL-21
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POSTE

H = 520.00

H = 520.00

H = 520.00

Ecole ou salle de gymnastique
Immeuble existant

Niveau de 
l'esplanade

Esplanade

Salle 
de gymnastique 
existante

Echelle 1:500

Cahier des charges 1.5 CdC 1.6

CdC 1.6, 1.8, 1.9

CdC 2.1, 2.3

CdC 2.1, 2.3

CdC 2.1, 2.3

CdC 1.1, 1.2, 1.3 CdC 2.2 CdC 2.7

CdC 3.4

CdC 3.4

CdC 3.4

CdC 3.4

CdC 2.2, 2.6

CdC 2.2, 2.6

CdC 2.2, 2.6CdC 1.8, 1.9CdC 1.4

H = 520.00



COMMUNE DE BEGNINS

P L A N  D I R E C T E U R  L O C A L I S E

APPROBATION:

Approuvé par la Municipalité,

le : ..................................................

Le Syndic,  ....................................  Le Secrétaire, ...........................................

Soumis à  consultation publique,

du :  ................................................ 
au :  ................................................

Le Syndic, .....................................  Le Secrétaire, ...........................................

Adopté par le Conseil communal de Begnins dans sa séance du:

 

Le Président, ................................  Le Secrétaire, ...........................................

  

Approuvé par le Conseil d’Etat du Canton de Vaud, le ..............................................   

 

L’atteste, le Chancelier :  ..................................................................................................
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Coupe A-A
parcelle 674

Coupe B-B
parcelle 180

Coupe C-C
parcelle 180

Coupe D-D
parcelle 179
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Annexes - 26

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante10

9 modules sur 3 niveaux

salle de gymnastique

total de 33 modules

24 modules sur 2 niveaux

URBAPLAN-0066-ECOLE-VAR10-19.02.01-EM

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante 9a

24 modules sur deux niveaux

restaurant scolaire semi-enterré

URBAPLAN-0066-ECOLE-VAR09-19.02.01-EM

salle de gymnastique + esplanade

9 modules sur 3 niveaux



Annexes - 27

salle de gymnastique + esplanade

9 modules sur 3 niveaux

12 modules sur 2 niveaux

URBAPLAN-006-éCOLE-VAR3-19.02.01-EM

12 modules sur 2 niveaux

33 modules 

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante 5

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante 3

12 modules sur 3 niveaux

16 sur 2 niveaux,
restaurant scolaire semi-enterré

URBAPLAN-0066-ECOLE-VAR3-19.02.01-EM

6 modules  sur 3 niveaux



Annexes - 28

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante 1

salle de gymnastique existante

18 classes sur 3 niveaux
restaurant scolaire et salle de gymnastique
 semi-enterré.

URBAPLAN-0066-ECOLE-VAR1-19.02.01-EM

9 classes sur 3 niveaux 

6 classes sur 3 niveaux 

BEGNINS - Groupe scolaire de 
l'Esplanade
Variante 2

30 modules sur 3 niveaux

restaurant scolaire semi-enterré

piscine semi-enterrée,ou salle de 
gymnastique,  en liaison avec 
salle de Fleury.

URBAPLAN-0066-ECOLE-VAR2-19.02.01-EM
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Modifications à porter 
au PEP du centre.

secteur devant faire 
l'objet de PPA

périmètre devant faire 
l'objet d'un concours

zone viticole de bourg

surface de 
prolongements 
extérieurs 
des bâtiments

périmètre 
inconstructible

 

Légende

Annexes - 29

Echelle 1:1'500

Mise en zone par PPA de la 
par-celle 179.
(Equipements publics - zone à 
option). Concours d'architecture

Zone à option, autorisant:
- maintien en vigne
- équipements collectifs de plein air

Passe de la zone viticole de bourg à 
"surface de prolongements extérieurs 
des bâtiments".

Mise en zone par PPA 
de environ 3'690 m2 
sur la parce'lle 180

 

Eventuellement, 
modifica-tion de zone pour 
les par-celles 208 et 823.
(-> Equipements publics). 

Mise en zone par PPA 
de environ 1'500 m2 
sur la parce'lle 674

Mise en zone par PPA 
de environ 1'720 m2 
sur la parce'lle 181




